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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU COMITÉ DIRECTEUR DU 09 SEPTEMBRE 2023 - METZ 
 

Membres présents: 
ABDELFADI Allan - GLE Christiane - KURZ François - SCHMITT Karine -  RABELLINO Michel - LEQUERTIER Chantal 

BAILLAIS Thomas - DUCHENE Pascal – SCHMITT Didier – KURZ François – PIDOL Patricia – MIETTON David 

CTFR : MACHNIK Frédéric 

Absents excusés : 
ATTIBA HENRY Denis et Christine (CDC/CRC) 

NOLSON Nicolas (organisation d’un concours) 

THOMASSIER Christian (raison familiale) 

BLAISE Joel (arbitre sur un CDC) 

VAN Olivier : vendanges 

COLUCHE David : imprévu de dernière minute 

Il nous faut désigner un ou une secrétaire de séance étant donné que les secrétaireS sont absents. 

Secrétaire de séance : LEQUERTIER Chantal 

Avant de débuter cette réunion,  les bonnes nouvelles et la mauvaise : 

Décès d’Emile SCHWARTZ en juin, jour de ses 71 ans 

Mariage de Christiane GLE – félicitations 

David MIETTON : papa pour la 3ème fois d’une petite fille. Félicitations aux parents. 
 

GESTION CTFR 
Le comité directeur a décidé des points suivants concernant le travail de son CTFR (MACHNIK Frédéric) 

Déplacement avec le véhicule professionnel et non personnel lors des missions fédérales. 

L’utilisation du véhicule à titre personnel étant autorisé et au vu du nombre de km effectués pour ses 

déplacements personnels, le CR estime que certains frais sont à partager (Pneus, contrôle technique par ex.).  

Missions : augmenter les effectifs jeunes. Il est  demandé à Frédéric de reprendre contact avec tous les 

comités du CR afin de programmer des animations de découverte de la pétanque. Prendre contact avec le 

CTFR de Bretagne pour la mise en place dans le Grandest d’un Pétanque Tour dédié aux jeunes ainsi qu’aux 

féminines. (à programmer pour 2024). 

Chaque président de CD doit aussi répondre à ses Emails afin qu’il puisse travailler sur tous les dossiers. 

Chpt régional jeunes : Obligation d’être présent et de gérer les chpts en collaboration avec la table de marque. 

Nationaux jeunes : Présence obligatoire sur les nationaux jeunes du Grandest. 

CDF Jeunes : Présence obligatoire. 

Centre d’entrainement régional : présence obligatoire. S’il devait y avoir un empêchement (comme cette 

année), il faudra en conséquence décaler le rassemblement à une autre date. 

Pétanque féminine et Handipétanque : a voir quelles sont les possibilités pour ces 2 catégories. (animation, 

compétitions…) 

Participation aux AGs des différents comités.  

Aider les comités pour les demandes de subventions (ANS, comité régional…). 

En fin de saison, un bilan des missions menées sera fait entre le CTFR et le comité directeur du GE. (A la 

réunion de septembre par ex.) 

Frédéric propose de mettre en place un questionnaire afin de recenser les besoins de chaque comité. 
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Bilan championnats 2023 
Championnats régionaux 
Dans l’ensemble tout c’est bien passé.  

Tenues : Pas de problème de tenue. Il est rappelé toutefois que les délégués officiels doivent également 

respecter la règle des tenues. ( Tenue vestimentaire et chaussures.) 

Pont A Mousson : belle organisation du club . 

Metz : belle organisation du club. Les féminines ont un peu rouspété en raison des terrains difficiles. 

Illzach : belle organisation du club. Petit retard sur la restauration avec les jeunes mais tout est vite rentré 

dans l’ordre. 

Rothau (TJP) : belle organisation.  

Rothau (DJP) : Belle organisation 

Il est rappelé que les arbitres qui officient sur ces championnats doivent être sur le terrain et non assis à 

« l’ombre des platanes » toute l’après-midi.  

Des contrôles d’alcoolémie ont été effectué sur tous les championnats régionaux. A prévoir à partir de 2024 

que les contrôles soient faits une fois l’équipe couverte  et non dès la fin de la partie précédente. A changer 

également dans le RI que pour le Jeu provençal, les contrôles seront effectués à partir des demi finale et non 

¼. Ceux-ci se jouant le 2ème jour à 09H00. 
 

Confirmation des nouveaux arbitres régionaux ayant officiés sur les régionaux. 
Lors des chpts régionaux à PAM, Nathalie GOBANCE a passé sa pratique avec succès. Elle devient donc arbitre 

régional. 

A Illzach, MM. MAURER Alain et DODIN Kévin ont passé leur pratique.  

M. MAURER Alain a passé sa pratique avec succès. Il devient donc arbitre régional. 

Pour M. DODIN Kévin, problème de comportement avec les officiels et arbitre, mais pas sur l’arbitrage. Il a été 

ajourné, mais depuis il a démissionné. 
 

Championnats de France 
Très belle saison pour le GE avec 2 titres de champion de France : 

Killian SCHARTNER du CD57 : champion de France de tir de précision Junior à Nevers. Titre mérité au vu de 

son parcours. 

Aurélie SALINGUE du CD57 : championne de France en Individuel senior Féminin à Quimper. Une finale à 

suspens contre Cindy PEYROT. (13 à 12). 

Sans oublier les autres résultats surtout chez les jeunes qui s’inclinent en ¼, 8ème ou 16ème de finale du CDF 

ainsi que dans la coupe de l’avenir avec une équipe cadet  des Vosges qui perd en finale. 
 

SCHARTNER Killian et SALINGUE Aurélie seront invités à l’Assemblée Générale Grand Est. Le comité directeur a 

décidé de leur remettre un chèque de 500€. 
 

TENUES des CDF : encore énormément de difficultés à habiller certains joueurs et joueuses avec la Tenue 

ERREA. Problème de taille. ERREA ne sera donc pas reconduit l’année prochaine. Pour 2024 : voir avec d’autres 

marques 

Les tenues ont été directement floquées avec le nom du CR dans le dos ainsi qu’une pub. Le prestataire nous 

verse une subvention de 200€.  
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A partir de 2024, toutes les tenues auront obligation d’avoir le nom du comité départemental ou régional en 
toutes lettres. Le numéro du CD ne suffira plus. 
A voir comment faire si des équipes se qualifient pour le 2ème jour. Il ne sera plus possible de leur acheter un 

nouveau maillot sur place.  Ce sujet sera à traiter lors de la prochaine réunion du CR. 

Concernant les délégués qui accompagnent une équipe Grandest. Ils peuvent porter la tenue de leur CD. 
 

Coupe GrandEst 2023 – boulodrome de Charleville Mézières les 18 et 19 Novembre. 
Désignation du délégué : a voir avec le CD08 

Désignation des arbitres : le CD 08 est en charge d’en désigner un qui sera obligatoirement régional au 

minimum.) 
 

FINALE CRC VETERAN : le CR valide la candidature de St Mihiel pour la finale régionale qui se jouera le mardi 

03 octobre 2023. Le CD55 devra désigner un arbitre au minimum régional. 

Répartitions équipes 2023 : 
2 équipes CT Champagne Ardennes – 1 CT Lorraine et 1 CT Alsace 

Pour 2024 :  
2 équipes CT Lorraine – 1 CT Alsace et 1 CT Champagne Ardennes 

Pour 2025 : 
2 équipes CT Alsace – 1CT Champagne Ardennes et 1 CT Lorraine.  
 

ORGANISATION PHASE FINALE CRC Jeunes :  
St-Mihiel organisera le dimanche 24 septembre 2023 à 10h00. 

Finale Cadet : Ecole STURNI (CD67) – LA BOULE MAIZERONNE (CD10) 

Finale Benjamin/Minime : ST-MIHIEL (CD55) – ILLZACH 1 (CD68)  

La finale Junior s’est joué le dimanche 03.09.23 à Stiring Coulée Verte. 

ILLZACH (CD68) remporte le titre contre la Boule Maizeronne (10) 

1 équipe par catégorie se qualifiera pour la finale Nationale. 
 

Bilan :  
Encore une fois, Très peu de participation et trop de forfait. Si la diminution se confirme pour l’avenir, le CR ne 

pourra plus prétendre à une place pour la finale nationale. 

Les journées à 3 matches sont trop longues pour les enfants. A réfléchir à une meilleure programmation en 

fonction du nombre de participants en  2024. 

Problème des forfaits : 
Application de l’amende (100€ par tour) en cas de forfait à partir de 2024. 
 

FINANCES 
Subventions 2023 

8500 € conseil régional 

12000 € ANS pour l’emploi 

5000 € ANS pour le CREGE 

1000 € ANS pour les jeunes 

15773 € FFPJP aide à l’emploi.  

A ce jour le budget est respecté. 
 

La fiche financière 2023 sera établie par le trésorier et envoyée aux CDs avant la fin d’octobre. 
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Pour les inscriptions des GPR, il serait plus facile qu’elles soient rajoutées sur la FF des CDs. A partir de l’année 

prochaine et pour les inscription 2025, les organisateurs n’enverront plus le règlement directement au CR. 
 

 

Bilan affaires disciplinaires 2023 (Pascal DUCHENE). 
Très peu d’affaires à traiter cette saison. 

Une affaire en cours d’instruction concernant le CD88. 

Alexandra BAILLAIS du CD55 intègre la commission en tant que membre extérieur en remplacement de 

Thomas BAILLAIS (55) qui est membre du CR. 
 

Centre régional d’entrainement (MACHNIK Frédéric) 
Bilan des rassemblements 2023 

25 jeunes ont participé issus des sélections. 

9 CD57 - 3 CD68 -  5 CD08 -  1 CD55 -  1 CD54 - 1 CD51 -  5 CD88 

Déroulement d’une journée : 

Echauffement articulaires et musculaires 

Ateliers : 1 technique de points et 1 technique de tir travaillés. 

1 combiné. 

2 tirs de précision. 

Parties notées (environ 280 boules par année). Changement de poste. Intentions du joueur avec projet de jeu. 

Jeux de fin de journée pour la cohésion entre les joueurs. 

Pas de dépassement de budget. 
 

Pour les saisons à venir : 

Préparation mentale. Prise de contact avec le CREBS de Nancy. 

Analyse de parties filmées.  
 

Sélection trophée des pépites du 21 au 23 octobre à Saint-Yriex : 

L’objectif premier du Trophée des Pépites était de créer une nouvelle compétition pour valoriser les meilleurs 

jeunes de nos régions et permettre à la DTN d’avoir une visibilité sur les futurs potentiels. Avec la création des 

C.R.E. , le circuit national jeunes et tous les différents championnats, la détection se fait quasiment toute 

l’année et il est impossible qu’un jeune prometteur non vu aux Pépites passe au travers des mailles du filet de 

la DTN. 

D’un objectif de détection, le Trophée des Pépites a dorénavant un objectif compétitif. En stoppant le Trophée 

des Elites (manque d’intérêt) et en permettant aux joueurs des collectifs nationaux (donc les joueurs 

participant aux Trophées des Elites) d’intégrer les équipes pour les Pépites, nous avons voulu permettre aux 

régions d’aligner leurs plus forts joueurs en les mixant avec leurs meilleurs potentiels et aux régions ne 

possédant pas ou moins de joueurs venant des collectifs nationaux, de permettre à davantage de joueurs issus 

des sélections régionales ou des C.R.E. de participer au Trophée des Pépites.  Des pistes d’accompagnement 

devraient être proposées aux régions pour absorber le surcout estimé à 1000€ (tenues supplémentaires, frais 

minibus, trajet). Encore que ce surcoût ne représente pas non plus une somme exorbitante et que les régions 

peuvent y faire face. 

 

Les 9 Joueurs sélectionnés pour l’édition 2023 : 

2 minimes - 4 cadets - 3 juniors avec 2 féminines obligatoires. 

MINIMES : LEO HACHE (55) - REALI Killian (68) 



Fédération Française de Pétanque et Jeu Provençal 
Agréée par le Ministère de la Jeunesse et des Sports 

COMITE REGIONAL DU GRAND EST 
 

Secrétaire Général  
M. ATTIBA HENRY Denis – 11 rue de la Croisette – 08460 THIN LE MOUTIER 

06.15.34.17.56   laconcorde.independante@aol.fr 
 

Inscrit au registre des Associations 
Tribunal Judiciaire de Metz: Volume 174 – Folio 24 

Identifiant Siren : 450 141 494 
Identifiant Siret du Siège : 450 141 494 00036 

  

CADET : VOIRGARD Loïc (54) - GROSJEAN Manon (88) – AMBROISE Nuno (57) – BEDJOU Killian (57) 

JUNIOR : PIERSON Angéliqua (08) – SAINTPERE Sean (08) – JAMIN Adrien (08) 
 

JAMIN Adrien est sélectionné pour le stage inter-région espoir. 

 

BILAN DES NATIONAUX JEUNES 2023 :  
RAON L’ETAPE 
11 équipes Minimes (CDs 68-67-88-57-55-39) 

9 équipes Cadets : (CDs 54-55-57-88-67) 

8 équipes Juniors : (CDs25-57-67-68-88) 
 

MULHOUSE : 
14 équipes Juniors : (CDs68-67-88-08-57-25-76-07-02-01-59-39- suisse) Part du Grandest : 23 joueurs sur 42 
7 équipes Minimes : (CDs67-68-57-25-01) Part du Grandest : 17 joueurs sur 21 
7 équipes cadets : CDs 68-67-88-57-01-02-07-08-09-59 Part du Grandest : 11 joueurs 21 
 

Le constat est que très peu d’équipes ont participé à ces 2 nationaux jeunes. Il est dommage que tous les 

comités du GE ne participent pas malgré les engagements pris par certains  lors de la dernière AG. 

Il est rappelé que le CR soutient ces 2 nationaux avec une participation de 1000€/National. 
 

Ces 2 compétitions seront reconduites en 2024. Le CR souhaite que chaque CD y soit représenté. Si la 

participation devait être faible une année de plus, le CD68 ne continuera pas en 2025. 
 

VALIDATION DU CALENDRIER 2024 
David COLUCHE responsable du calendrier a rajouté dans le calendrier fédéral, les CDC et CRC toutes 

catégories, les nationaux et les Concours régionaux. 

Pont A Mousson doit encore confirmer la date de son national. 
 

Organisation championnats régionaux 2024 : 
LANGRES CD52 :  

Triplette vétéran : 17 mai 2024 

Doublette mixte : 18 mai 2024 

Triplette féminin et masculin : 19 mai 2024 

Triplette mixte : 20 mai 2024 

BOULAY CD57 :  

Triplette jeunes : 25 mai 2024 

Triplette promotion : 25 mai 2024 

ELOYES CD88 : 

 Doublette masculin et Individuel féminin : 1er juin 2024 

 Doublette féminin et Individuel masculin : 2 juin 2024 

REVIGNY/ORNAIN CD55 : 

 Triplette Provençal : 8 et 9 juin 2024 

THIONVILLE CD57 : 

 Doublette Provençal : 15 et 16 juin 2024 
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Cas des comités qui ne qualifient pas d’équipe directement aux CDF mais uniquement aux 
championnats régionaux. 
Le comité directeur a décidé qu’un comité départemental qui ne qualifie pas d’ équipe directement au 

championnat de France (cas du jeu provençal actuellement), ne pourra en conséquence pas avoir d’équipe au 

championnat régional concerné. 
 

CHAMPIONNATS DE France 2024 
Hôtels réservés pour tous. En attente des lieux manquants. 
 

BILAN DES LICENCES AU 08.09.2023 
+760 licences en 2023. Tous les comités du GE sont en augmentation sauf le CD67. 
 

ASSEMBLEE GENERALE 2023 
Lieu : Hôtel BEST WESTERN à Epinal (88) 

Date : 09.12.2023 

Une réunion du comité est programmée le vendredi 08.12.2023 à 18H00. 

Choix du menu : 45.00 €  + 4.50€ (salés chauds apéritif) + 13.00 € boissons (apéritif  et boissons au repas). 

Un Appel à candidature sera fait pour les places vacantes. Celle du médecin et le remplacement d’Emile 

Schwartz.  
 

DIVERS 
La FFPJP met à jour ses statuts ce qui entrainera peut-être un nouveau mode de scrutin tant pour elle que pour 

les comités régionaux. Ceux-ci seront mis au vote au prochain congrès fédéral de décembre. En fonction de ce 

qui sera décidé, nous nous conformerons aux nouvelles directives pour les élections de 2024. Pour rappel, la 

parité deviendra obligatoire à partir de 2024 pour la FFPJP et 2028 pour les comités régionaux. 

 

Question du CD52 : demande que les CDC puissent se jouer le samedi ou dimanche. 

Réponse du CR : Cette question avait déjà été posé par le passé par un autre comité et la réponse avait été 

négative. Donc celle-ci ne change pas. Les CDC /CRC doivent se jouer aux dates prévues au calendrier. 
 

CD88 :  demande des précisions sur les interclubs 

Réponse du CR : ces interclubs se jouant entre les clubs du CD88 et CD54, ces 2 Cds doivent mettre à jour leur 

RI concernant ces compétitions. 
 

Frais des déplacements des jeunes sur les nationaux jeunes : 

Il est demandé à notre CTFR, qui constitue les équipes, d’établir dorénavant des fiches de missions afin d’avoir 

plus de visibilités sur les jeunes qui sont sélectionnés et sur les frais. Et si possible de nommer un éducateur 

qui les véhiculera. 
 

Frais de déplacements  des parents dont les enfants font partie du CREGE (Centre Régional d’Entrainement du 

GrandEst) : Pas de prise en charge par le CR. 
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RABELLINO Michel : demande s’il serait possible que les arbitres qui sont désignés pour les nationaux soient 

choisis dans une proximité afin de limiter les frais de l’organisateur. Sera remonté au niveau de la FFPJP. 

Il signale aussi le problème pour le traçage des terrains de jeu provençal (limite de la ligne de perte). Avec 

l’application du règlement, cela entraine la diminution du nombre de terrains.  

 

L’ordre du jour étant épuisé, clôture de la réunion à 12H35. 

 

 

 
 

La Présidente          La Secrétaire de Séance 

SCHMITT Karine                     LEQUERTIER Chantal 

 

 
           

                                                                                                                                                                                         
 

                                                                                                                                            

  

                                  
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       
 
 

 


